
Prescriptions règlementaires du local de stockage 
des produits phytosanitaire 

Pour tout détenteur de produits phyto (code la santé publique, de l’environnement, etc…) 

Point clé oui non En pratique 

Votre local ou armoire est-il réservé au seul 
stockage des produits phytopharmaceutiques 

et aux désinfectants ? 
  

Stockage dans un local, un conteneur. Armoire 
possible, placée dans un lieu ventilé ne comportant 

pas de poste de travail permanent. 

Votre local ou armoire est-il aéré ou ventilé ?   Aération permanente haute et basse, naturelle ou 
mécanique 

L’éclairage est-il suffisant ?   Eclairage général permettant la lecture des 
étiquettes 

Installation électrique 

Point clé oui non 

La réception des travaux ou la vérification des modifications des Installations électrique est-elle réalisée 
par un organisme agréé ?   

Les vérifications périodiques sont-elles effectuées par une personne qualifiée ?   

Eléments de construction 

Point clé oui non En pratique 

Votre local ou armoire est-il résistant à ½ heure de feu. Si 
local : permet-il une évacuation rapide des occupants ?    

Le sol est-il imperméable, en cuvette de rétention ?    

Les portes et accès sont-ils fermés à clé ?   
Fermeture à clé obligatoire pour les 

produits T, T+, cancérogènes, mutagènes 
ou toxiques pour la reproduction 

Rangement des produits 

Point clé oui non En pratique 

Les produits sont-ils dans leur emballage d'origine ?   Reconditionnement interdit 
Emballages bien fermés 

Les ustensiles de manipulation des produits sont-ils réservés à 
l'usage des produits ? 

  
Les ustensiles doivent être 
réservés uniquement à la 
préparation des bouillies. 

Les produits T, T+, cancérogènes, mutagènes, toxiques pour la 
reproduction sont-ils séparés des autres produits ?   

Etagère distincte, formant 
rétention, regroupant les produits 
T, T+, cancérogènes, mutagènes, 
ou toxiques pour la reproduction 

Il n’y a pas de produits destinés à l'alimentation humaine et 
animale dans votre local ou armoire ? 

   

Il n’y a pas d’équipements de protection individuelle dans votre 
local ou armoire ?    

Signalisation de l’information 

Point clé oui non 

Il est signalisé sur dans votre local ou armoire l’interdiction de boire, de manger et de fumer ?   
 

O Comburant 

C Corrosif 

N Dangereux pour 
l’environnement 

E Explosif 

F : Facilement inflammable 
F+ : Extrêmement inflammable 

Xn : Nocif Xi Irritant 

T : toxique T+ très toxique 



Si vous avez quelqu’un sous votre responsabilité :  un stagiaire, une aide familiale, un salarié, un 
apprenti,… vous devez respecter le code du travail qui précise d’autres points : 

Installation électrique 

Point clé oui non 

Dans le lieu de stockage des poudres et/ou liquides inflammables, les appareils électriques sont-ils 
de catégorie 3D et 3G ?   

Eléments de construction 

Point clé oui non En pratique 

Les portes et accès de votre local ou 
armoire font au moins 90 cm de large ?   Tenir compte des types de contenant (palettes, fûts) et des 

moyens de manutention de l’exploitation 

Toute porte verrouillée du local est 
manœuvrable de l'intérieur dans les mêmes 
conditions que de l’extérieur et sans clé ? 

  La fermeture à clé est toujours recommandée. 
Préférer un sens d'ouverture de porte vers l'extérieur 

Vous contrôlez les températures ?   
Isolation thermique du local 

Dispositif hors-gel (interdiction des flammes nues et appareils 
radiants) 

Les étagères répondent aux critères 
expliqués en pratique ?   

Matériau imperméable, non absorbant, non oxydable, de 
nettoyage facile 

Stabilité (résistance au poids et au basculement). 
Hauteur maximum conseillée du dernier rayonnage : 1,60 m 

Profondeur maximum conseillée des étagères : 0,60 m 
Armoire de stockage : étagères formant rétention 

Rangement des produits 

Point clé oui non En pratique 

Vous mettez tout en œuvre pour 
réduire vos quantités stockées ? 

  Gestion optimisée des stocks, collectes des EVPP (emballages vides) et 
des PPNU (produits phytopharmaceutiques non utilisables) 

Vous séparez les produits 
incompatibles ?   

Séparer les comburants des produits inflammables : étagères différentes 
formant rétention et à distance l’une de l’autre 

Séparer les acides des bases : chaque contenant étiqueté «corrosif» 
placé dans une cuvette de rétention individuelle 

Vous mettez tout en œuvre pour 
limiter la manutention manuelle ?   Produits les plus lourds près du sol (fûts, touries, bidons lourds, sacs...) 

Signalisation d’information 

Point clé oui non En pratique 

Vous avez apposé un ou des panneaux de 
signalisation "produits toxiques" ?    

Vous avez apposé un ou des panneaux de 
signalisation "interdiction de fumer" 

   

Vous limitez l'accès du local ou de l’armoire 
aux personnes indispensables ?   Réalisable notamment par fermeture à clé du local ou de 

l’armoire et clé détenue par le responsable 

Moyens de secours 

Point clé oui non En pratique 

Vous avez mis en place un moyen de lutte 
contre l'incendie ? 

  

Extincteur en bon état de fonctionnement et matière 
absorbante appropriés aux produits stockés. En cas 

d'incendie : éloignez les personnes, composez le 18 et bien 
mentionner qu'il s'agit d'un stockage de produits chimiques. 

Vous avez mis en place les moyens nécessaires 
pour les premiers secours : consignes en cas 
d’intoxication, eau à proximité (pour laver les 

souillures accidentelles) ? 

  
Affichage des consignes : composer le 15, préciser le nom 

du produit incriminé, présenter l'étiquette ou la fiche de 
données de sécurité du produit au médecin… 
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